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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

« Lorsqu’un doute sérieux existe quant au droit d’occupation du logement, le fournisseur 
d’électricité ou de gaz naturel en informe sans délai le propriétaire du logement lorsqu’il est 
identifiable ainsi que l’autorité administrative compétente. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans certaines situations d’occupation illicite, des demandes de souscription de contrats d’énergie 
peuvent être présentées par des personnes ne disposant manifestement d’aucun droit d’occupation 
du logement concerné.

Le présent amendement vise à permettre un signalement rapide de ces situations lorsqu’un doute 
sérieux existe quant au droit d’occupation du logement. Cette information du propriétaire et de 
l’autorité administrative compétente permettrait de détecter plus rapidement les occupations sans 
droit ni titre et de faciliter les démarches visant à y mettre fin.

 

 

 


